
VENEZ REJOINDRE 
LA FORCE DE L’UNION ET DE L’INDEPENDANCE 

 
UNION NATIONALE DES EXPERTS CERTIFIES ET TECHNICIENS EN PARASITOLOGIE IMMOBILIERE * 

 * et autres diagnostics techniques 
Secrétariat National : 2 allée du Pas u Loup « Cassy » 33138 LANTON – Te l : 05 56 60 66 13 - Mail : contact@unectpi.com 

 
200 € / an 

(Non assujetti à la TVA) 

« Ne restez pas 
isolé pour défendre 
vos droits et faire 
aboutir vos 
convictions »

« Parce que 
vous ne 
pouvez pas 
tout faire » 

« La vôtre 
amplifiée par celle 
de l’UNECTPI* » 

Adhérez à l’UNECTPI* 
sur www.unectpi.com  

et vous bénéficierez : 
 

DES SERVICES 

- Un secrétariat permanent à votre écoute et à votre disposition. 
- Un site internet performant en deux parties : publique (2000 visiteurs / mois) - réservée aux adhérents. 
- Une assistance juridique gratuite par nos spécialistes en cas d’incertitude ou de litige. 
- Une veille juridique et l’accès à tous les textes en vigueur avec guidage sélectif par thème et par article. 
- Des commissions techniques et une commission ACCORD de conciliation pour les conflits et litiges 
- Sur demande, le contrôle de la validité de tous vos rapports. 
- Tous les modèles de rapport et contrat de mission en ligne. 
- Des supports de communication externes (affiches, triptyques etc.) très appréciés, 
- Une revue de communication interne « La lettre d’information » 
- Des tarifs préférentiels pour les services, les formations, les fournitures. 
- Des journées régionales gratuites d’information-rencontres entre professionnels 
- Des journées d’information-débats à prix coûtant pour des sujets d’actualité animées par des spécialistes. 
 
 
                                                                                             

                                                 UNE NOTORIETE 

- La première association française à avoir UNI les diagnostiqueurs depuis 1998. 
- Des partenariats avec nos prescripteurs (notariat, agents immobiliers, associations de propriétaires…) 
- Des compétences reconnues par nos prescripteurs, par les assurances, par les médias, 
- Des compétences confirmées et entretenues par une obligation de formation continue annuelle. 
- Une éthique qui sert de modèle. 
- Une indépendance qui devrait servir de modèle. 
- Des élus connus dans toute la France et assurant des responsabilités dans les formations, dans les comités de 

certification, intervenant dans les ministères. 
- Une charte qualité pour laquelle chaque adhérent s’engage et dont le respect 

permanent (et contrôlé) conditionne le renouvellement de son adhésion. 
 

                                  

         UNE FORCE SYNDICALE 
 

 


